
Affichages obligatoires 

dans le cadre de la réglementation de la Direction Générale de la 

Concurrence et de la Consommation (DGCCRF), 

des obligations de l'Arrêté Ministériel du 30 août 2009 - rubrique 2345, 

de la convention collective interrégionale. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nouvelles consignes de sécurité et d'exploitation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conformes aux articles 3.7 et 4.7 du nouvel Arrêté 2345 

 
 
 
 
 
 
 


